













Les cabinets du Groupe Equance ont les statuts réglementés 
pour agir en qualité de :

CIF
Conseiller en 

investissements 
financiers

COA
Courtier

d’assurance

COBSP
Courtier en Opération de 
Banque et en Services de 

Paiement

IMMO
Transaction sur immeuble 

et fonds de commerce



Equance s’attache à présenter les incidences juridiques et fiscales des différentes solutions 
qui s’offrent aux expatriés français pour organiser leur patrimoine dans le respect des 
objectifs fixés



















Recommandation OCDE

Pour le gain d’acquisition

La recommandation de l'OCDE attribue aux gains de levée d'option la
nature de complément de salaire (imposable en principe dans l’État
d'exercice de l'activité).

Le principe est celui d’une répartition de l’imposition entre les différents états
au prorata des périodes d’activité salariée exercées dans chacun des
états.

Pour le gain de cession

Alors que la plus-value de cession des titres ainsi levés est qualifiée de gain
en capital (imposable dans l’État de résidence du bénéficiaire)

15% depuis le 1er janvier 2023 – 5% avant







https://www.impots.gouv.fr/international-particulier/le-regime-des-impatries#t335





Sources : https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/Juridictions-haut-risques-et-sous-surveillance
https://ec.europa.eu/taxation_customs/tax-common-eu-list_fr
https://www.economie.gouv.fr/mise-jour-liste-etats-territoires-non-cooperatifs-fiscale
https://www.lefigaro.fr/conjoncture/blanchiment-d-argent-le-kenya-et-la-namibie-places-sous-surveillance-renforcee-les-emirats-retires-de-la-liste-20240223
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Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine

* Entre 1 300 001 € et 2 570 000 €

Entre 2 570 001 € et 5 000 000 €

Entre 5 000 001 € et 10 000 000 €

Supérieure à 10 000 000 €

0,70 %

1 %

1,25 %

1,50 %

* Rattrapage à 800.000 €

Soit: 1.300K€ -800K€ = 500K€ * 0,50% = 2.500€

Taux applicable





+ Protection
- Indépendant

- Protecteur
+ Indépendant

Communauté  
universelle

Communauté réduite
aux acquêts

Participation aux acquêtsSéparation de biens

Régimes de communautéRégimes séparatistes

Biens communs :
tous  les biens

Par exception : il peut  
être prévu que

certains biens restent
propres

Biens communs : tous
les  biens acquis

pendant le mariage

Bien propres : tous
biens  acquis avant le

mariage (ou pas
donation ou par 

succession)

Biens personnels : Tous bien acquis seul

Bien indivis : tous bien acquis ensembles

2 types de contrats séparatistes au Brésil: 
Conventionnel et obligatoire

Pendant le 
mariage

Chacun reprend : 
Ses biens propres et
½ des biens communs

On compare les 
patrimoines avant et

après le mariage.
L’époux qui est le plus 
enrichit redonne une

partie à  l’autre (créance 
de  participation)

Chacun reprend :
Ses biens personnels et

une part des biens 
indivis

En cas de  
divorce ou 

décès

Il est toujours possible de prévoir des aménagements à ses régimes ainsi que
des avantages matrimoniaux.



1er septembre 1992 29 janvier 2019
Portée universelle du 

règlement UE
Portée universelle du 

règlement UE









Résident et 
mariés sans 
contrat en 

France le 16 
juillet 1998

Loi applicable Loi applicable 

Retour en France
En cas de divorce ou 

décès d’un des époux : 
2 régimes 

matrimoniaux à 
liquider

Patrick 
& 

Sandrine

Emménagement 
en Tanzanie

Loi applicable 

10 ans1 an

Mutabilité automatique 
du régime matrimonial 

Séparation de biens







Exonéré de 
droits

Conjoint et partenaire pacsé

100 000 €Enfants et ascendants

15 932 €Frères et sœurs

7 967 €Neveux et nièces

1 594 €Autres héritiers

159 325 €Handicapés

Taux 2024Fraction de part nette taxable après abattement

5%N’excédant pas 8 072 €

10%Comprise entre 8 072 € et 12 109 €

15%Comprise entre 12 109 € et 15 932 €

20%Comprise entre 15 932 € et 552 324 €

30%Comprise entre 552 324 € et 902 838 €

40%Comprise entre 902 838 € et 1 805 677 €

45%Au-delà de 1 805 677€

35%Frères ou sœurs moins de 23 975 €

45%Frères ou sœurs plus de 23 975 €

55%Parents 4e degré 

60%Sans lien ou au-delà du 4e degré 

Les partenaires de Pacs n’ont 
aucune vocation successorale, il est 
impératif de rédiger un testament 
pour bénéficier de l’exonération 

Délai de rappel des
donations : 15 ans
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EQUANCE l Confidentiel 34

Le produit structuré est un instrument financier émis par une banque reposant sur la combinaison d’une
partie obligataire et d’une partie optionnelle, permettant de bénéficier d’un produit offrant un coupon ou
une indexation aux marchés ainsi qu’une protection partielle ou totale du capital en cas de marché
baissier dans une certaine limite.






